
# 430 
JANVIER 2025 

03 Edito 05 NAO Spontex 07 Maroquinerie 
Quatre premiers  
ministres en 2024 :  
du jamais vu ! 

+ 3,5% d’augmentation 
générale avec l’appui 
des salariés ! 

Sous-traitance sous  
les ordres du donneur 
d’ordre  

INFOS  
 Magazine mensuel 
de la fédération Textile Habillement Cuir et Blanchisserie 

T.H.C.B 

Pour nos droits et nos emplois  
continuons à développer la CGT 



JANVIER 2025 - INFOS  T.H.C.B 2 



Édito 
Quatre premiers ministres  
en 2024, du jamais vu ! 

L es remaniements, la dissolution de l’assemblée natio-
nale, et les censures marqueront l’histoire de cette 
année 2024. Nous avons assisté incrédules, aux trac-
tations récurrentes pour leur maintien au pouvoir 

qui ont conduit durablement le pays dans l’instabilité et per-
mis à la mouvance politique de l’extrême droite de s’installer 
ouvertement dans les pensées et les actes, au point d’influencer 
considérablement l’orientation des gouvernements éphémères 
qui se sont succédés depuis juin 2024. Même si lors de son 
discours des vœux, le président ose à peine admettre que la 
dissolution a causé davantage de division que de solution, il 
sait aussi que son cap budgé-
taire 2025, se heurtera aux op-
positions, et diminuera toute 
chance de rebond présidentiel.  
 
Sa politique de l’offre et du 
« quoi qu’il en coûte », a pesé 
lourdement sur les finances, et 
c’est aux plus faibles qu’il de-
mande des efforts pour rem-
bourser leur dette. Les consé-
quences sont dramatiques, et 
n’impactent que les salariés, les 
retraités, les jeunes, et les chô-
meurs, mais épargnent les riches et les multinationales. Porté 
par ses convictions néolibérales, il œuvre servilement pour une 
France sans sécurité sociale, avec une retraite par capitalisation, 
et un RSA conditionné à des heures de travail. À cette allure, 
environ 40% des français finiront dramatiquement sous le seuil 
de pauvreté, pendant qu’à l’autre bout de la terre, c’est l’impé-
rialisme américain qui en dominateur, tente de nous prouver 
qu’il est plus que jamais, en compétition pour rester la pre-
mière puissance économique mondiale. Souverainiste et pro-
tectionniste d’extrême droite, Trump se livre au jeu d’une 
guerre commerciale sans merci, qui nuit fortement aux rela-
tions économiques mondiales, et c’est particulièrement en Eu-
rope, où les effets n’ont pas tardé à se faire ressentir.  
 
Sans aucun plan stratégique pour l’industrie, la France se dé-
sindustrialise inexorablement, et s’assombrit économiquement. 
Depuis plusieurs mois déjà, les dangers qui pesaient sur les 

emplois dans l’industrie se sont confirmés et le nombre d’en-
treprises qui ferment ou licencient explose. Le pays est secoué 
par une véritable hémorragie de l’emploi, alors que plusieurs 
milliards d’€ d’aides publiques ont été accordés aux entreprises, 
sans contreparties. C’est un véritable scandale que des entre-
prises qui versent des dividendes puissent en bénéficier. Il faut 
désormais exiger le remboursement intégral des aides perçues, 
lorsqu’elles licencient ou bien ferment alors qu’elles sont 
viables. Ces comportements ne sont pas sans lien avec la poli-
tique de l’offre, si chère à notre président.  
 

Il est temps de prendre collecti-
vement, la mesure de cette im-
mense désespérance sociale qui 
s’étend partout dans le monde. 
Elle doit susciter en chacun de 
nous, l’éveil des consciences 
pour ouvrir la voie à un sursaut 
citoyen, capable de résister aux 
assauts du capital, qui tente de 
décimer le peu de démocratie et 
de liberté qu’il nous reste, pour 
espérer un meilleur avenir so-
ciétal. Comme l’a déjà montré 
l’histoire, le rassemblement du 

salariat, aux côtés du front syndical, permet d’obtenir un 
contre-pouvoir dans les entreprises, mais aussi en dehors, en 
créant une véritable force d’opposition, qui tout en étant à la 
fois syndicale et citoyenne, aspire à une véritable justice sociale. 
Elle permettra une juste répartition des richesses créés par le 
travail, de rétablir les droits des travailleurs, des chômeurs et 
des retraités, de reconstruire notre système de protection so-
ciale, de lutter activement contre les idéologies d’extrême 
droite racistes et xénophobes, et de militer ardemment pour 
une paix mondiale durable. Qui sait ? 2025 sera peut-être l’an-
née du point de bascule de l’histoire, pour espérer une union 
citoyenne et syndicale contre l’austérité. 
 
À l’occasion de ce premier édito de l’année, je tiens à vous 
adresser à titre personnel et au nom de la fédération, une très 
bonne année 2025.  
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Novacel : un début d’année qui démarre  
par une victoire syndicale  
Dans un contexte difficile, notamment en raison d’une période d’Activité  
Partielle Longue Durée (APLD), le syndicat CGT NOVACEL, groupe Chargeurs, est entré en né-
gociation sur les salaires dès le 7 janvier.  

R evendiquant une augmentation au talon minimum 
de 120€ brut pour tous les salariés touchant jusqu’à 
2400€ brut, et de 5% pour ceux dont le salaire est 

supérieur, le syndicat s’est heurté à un refus catégorique de la 
direction, qui en retour propose une bien maigre augmenta-
tion générale (AG) de 1,8%, et une enveloppe d’augmentation 
individuelle (AI) de 1,8%. Malgré une seconde rencontre le 10 
janvier, la direction refuse à nouveau, une revendication du 
syndicat d’accorder une augmentation de 2,3%. 
 

Un arrêt de la production  pour faire pression 
 
S’en est trop pour le syndicat et les salariés de la production 
qui décident de débrayer le matin du 15 janvier, 1h avant la 
reprise des négociations prévue à 10h. Un arrêt de machine de 
production d’1h qui sera ensuite suivi par les équipes de l’après
-midi, et dont le processus de redémarrage contraignant néces-

site 2h d’intervention. Un moyen de pression qui a obligé la 
direction à revoir sa position, en accordant 2,7% à tout le 
personnel de production ayant un salaire inférieur à 2200€ 
brut et 2% aux salaires supérieurs, ainsi qu’une enveloppe de 
0,8% d’Augmentation Individuelle (AI). Les équipes de pro-
duction en 4X8 et 5X8 obtiennent 2% et une prime d’alter-
nance de 10€, quant aux techniciens et ingé-
nieurs, l’augmentation générale sera de 1,5% et 1,3% en AI, 
sans oublier les cadres qui auront 1% d’AG et 1,8%  
en AI. 
Voilà un bon résultat de négociation qui démontre une fois de 
plus que la persévérance d’un syndicat soutenu par des salariés 
déterminés finit par payer ! Bravo aux camarades du syndicat 
CGT NOVACEL et son délégué syndical Fabien LEBOURG, 
et remercions les salariés qui se sont mobilisés pour soutenir le 
syndicat, pour arracher en ce début d’année 2025, le fruit 
d’une victoire syndicale sur les salaires.  

Le salaire de base grignoté par les éléments variables ! 
 SALAIRES 

Une étude de la DARES publiée en janvier 2025 analyse l’évolution du salaire de base et l’évo-
lution de la rémunération variable.  

O n y apprend tout d’abord que 
la part du salaire de base dans 
la rémunération globale avant 

le COVID se situait autour de 80 %, 
( 80,1 % en 2013 et 80,4 % en 2018) 
dans les entreprises de 10 salariés ou plus 
dans le secteur privé. 94,5 % des salariés 
percevaient en parallèle un élément de 
rémunération variable (prime, complé-
ment de salaire, épargne salariale, etc.), 
le plus souvent dans les entreprises de 
100 salariés. 
Après le COVID, l’étude nous apprend 
que la part de rémunération brute recule 
de 3 points à 77,1 % du fait de l’intro-
duction d’autres éléments de rémunéra-
tion n’ayant pas le caractère de salaire 
comme la prime exceptionnelle de pou-
voir d’achat (PEPA, devenue aujour-
d'hui PPV) ou l’indemnité d’activité 

partielle. Elle nous dit que la quasi tota-
lité des salariés du privé perçoivent 
maintenant au moins un élément de 
rémunération variable dans leur salaire 
sous forme de prime ou de complément 
de salaire (87,5 % 2022) . Par contre, les 
rémunérations liées aux heures supplé-
mentaires et complémentaires ne con-
cernent plus que 42% des salariés. Plus 
la taille de l’entreprise augmente, plus la 
part de salariés percevant un élément de 
rémunération variable augmente égale-
ment… 
Cette étude met donc en lumière que 
les entreprises ont profité de la crise 
du covid pour diminuer encore la 
part des cotisations sociales dans le 
financement de la protection sociale 
sur la fiche de paie ! 
Les rémunérations variables en parallèle 

du salaire de base avant le covid sont 
maintenant incorporées dans la rémuné-
ration globale. 
Alors que les négociations de salaire vont 
bon train dans les entreprises en ce dé-
but d’année, nous devons rester exi-
geants pour que le salaire de base des 
travailleur·ses augmente au moins autant 
que l’inflation chaque année pour tous 
les coefficients de la grille de l’entreprise. 
C’est une bagarre essentielle pour proté-
ger nos salaires, nos retraites par réparti-
tion, notre sécurité sociale et éviter régu-
lièrement aux mutuelles de répercuter 
leurs augmentations de prise en charge 
sur les dos des salariés et des retraités ! 
L’augmentation du salaire de base, donc 
du salaire brut, est l’affaire de toutes et 
tous et la signature de la CGT, une ga-
rantie de ce droit !  
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Des NAO tendues chez HEXCEL Fibers 

Dans l’entreprise HEXCEL Fibers au péage de Roussillon, après 3 réunions, les NAO se sont 
soldées par un accord qui ne satisfait pas l’unanimité des salariés, comme le syndicat CGT.  

À 
 la mi-novembre, dans une liste 
de revendications, des points 
d’améliorations sur le thème  

de la pénibilité, ont été ajoutés à l’aug-
mentation générale (AG) des salaires liée 
à l’inflation, pour répondre aux mau-
vaises conditions de travail décriées par 
les salariés.  
 
Il s’agissait pour le syndicat CGT, d’ou-
vrir la porte à la négociation d’un accord 

de réduction du temps de travail et obte-
nir des jours de congés supplémentaires. 
De manière catégorique, la direction a 
refusé toutes négociations sur ce sujet, et 
s’est contentée de proposer une enve-
loppe globale de 2,7%.  
 
Après plusieurs échanges, la direction a 
contraint le syndicat CGT à faire le 
choix de la signature d’un accord com-
portant une enveloppe globale de 3,5%, 

à savoir 2% d’(AG), 1% d’(AI) et 0,5% 
d’une prime « sécurité » liée à l’objectif 
de baisse du taux de gravité (160€/an sur 
3 ans), faute de quoi, elle appliquerait de 
manière unilatérale l’enveloppe de dé-
part (2,7%) ce qui a été accepté après 
consultation et accord des salariés.  
 

M algré la volonté de la direction du groupe, de faire 
intégrer le syndicat CGT SPONTEX de Beauvais, 
dans les NAO au niveau du groupe, qui n’auront 

lieu qu’à partir du 1er avril, le syndicat a réaffirmé son exigence 
formelle qu’elles soient maintenues sur leur site à Beauvais en 
janvier.  
 

Une revendication de 5% construite avec les salariés 
 
C’est ainsi que, bien que l’inflation ne soit que de 1,2%, le 
syndicat mandaté par les salariés, n’a pas hésité à revendiquer 
une augmentation de 5% ainsi qu’une prime PPV de 1000€, 
dès le démarrage des NAO de ce début d’année. 
 

Pas moins de 6 réunions  
 
Il n’aura fallu pas moins de 6 réu-
nions de négociations pour arracher à 
la direction de SPONTEX une aug-
mentation générale de 3,5%, ainsi 
qu’une prime de 400 €. Après de 
multiples tractations, un accord a été 
trouvé pour que les 3,5% ne soient 
appliqués qu’à partir du 1er avril. En 
contrepartie de cette date d’applica-
tion, une prime de 400€ sera versée 
immédiatement aux salariés, pour 

compenser la perte de salaire qu’ils auraient 
dû percevoir si l’augmentation avait été 
appliquée dès le 1er janvier. 
 

En 3 ans, 13% d’augmentation générale ! 
 
Rappelons qu’en trois ans, le syndicat a arraché 13% d’aug-
mentation générale pour les salariés, un sacré score là aussi ! 
 
Félicitons les camarades du syndicat CGT SPONTEX et son 
délégué Manu VILLAIN pour leur très bon travail syndical et 
remercions les salariés pour la confiance qu’ils portent à leur 
syndicat CGT SPONTEX.  

Pour vous aider à réussir vos NAO, utilisez le tuto ! 

Spontex : + 3,5% d’augmentation générale ! 
 NAO 

Grâce au soutien salarial sans faille, qui lui a toujours accordé une confiance totale, le syndi-
cat CGT SPONTEX fort de son résultat obtenu lors des élections professionnelles en juin 2024, 
en raflant tous les postes, continue de siéger majoritairement pour porter les revendications 
et défendre les droits des salariés dans l’entreprise.  
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S on président Bris ROCHER prétend que cette déci-
sion s'inscrit dans une stratégie de recentrage du 
groupe sur son cœur de métier, les cosmétiques. Il 

affirme dans la presse que le processus de recherche d'un repre-
neur n'en est qu'à ses débuts, et qu’il n'a pas encore de calen-
drier précis pour la vente. Il ajoute à cela, qu’il prendra le 
temps nécessaire pour examiner les options de reprise, avec 
l'objectif de conclure la vente d'ici la fin de l'année 2025. 
 
Le plus inquiétant, c’est que pour l’instant, dans son interview, 
il n’a donné aucune garantie ferme concernant l'emploi après 
la vente, ni même de plan détaillé pour soutenir les employés 
de Petit Bateau, et il ne tient surtout pas à « bercer les gens 
d'illusions ». Autant de paroles, qui ne sont pas du tout récon-
fortantes dans les esprits des syndicats et des salariés, qui bien 
au contraire, commencent à s’inquiéter au plus haut point.  
 
Même si l’entreprise Petit Bateau pèse peu sur le chiffre 
d'affaires global du groupe Rocher (2,2 milliards d'euros en 
2024), cette décision survient à un moment où l’entreprise 
dégage des bénéfices après bien des sacrifices et des efforts des 
salariés pour la redresser.  
 

La crainte d’une reprise  
par un fonds financier étranger 

 
Ce fleuron Troyen de l’industrie du textile français ne doit pas 
finir entre les mains d’un fonds financier étranger, car nous 
savons tous comment cela se termine. Il suffit de se rappeler du 
sort réservé à la marque du Coq sportif, qui est à l’heure ac-
tuelle, toujours en sursis, pour ensuite s’interroger sur les ré-
elles motivations des investisseurs financiers qui usent de la 
marque des fleurons de l’industrie française, tout en fabriquant 
en majorité en dehors de la France et en profitant des aides 
publiques sans contrepartie pour les emplois. Les dividendes 
que rapporte le fruit du travail des salariés, sont absorbés par 
des holdings étrangères qui échappent aux contrôles de la fi-
nance publique. Enfin, lorsqu’ils condamnent les entreprises à 
la fermeture, pas assez rentables à leurs yeux, les fonds s’assu-
rent au préalable de loger la marque dans des holdings souvent 
placées dans un paradis fiscal. Ce n’est plus acceptable. 
 
 

Emplois, droits, marque : syndicats et représentants  
du personnel doivent pouvoir contrôler la vente  

 
Le lundi 20 janvier, le maire de la ville de Troyes a reçu le pré-
sident Bris ROCHER sans la présence des syndicats qui 
l’avaient pourtant sollicité pour assister à cette rencontre. La 
vente ne doit pas se faire sans le contrôle et le consentement 
des syndicats et des représentants du personnel. Le président 
Bris ROCHER en portera seul la responsabilité sur le choix du 
repreneur si celui-ci ne garantira pas qu’il n’y aura aucune fer-
meture de site, ni licenciements, ni dénonciations des accords 
d’entreprise en vigueur. De même qu’en plus de ces exigences 
pour s’attribuer la marque, l’acquéreur devra investir dans un 
plan stratégique industriel de développement de la marque, 
afin d’en assurer la pérennité. 
 
La fédération THCB, le syndicat THCB de l’AUBE, et l’UD 
CGT de Troyes continuent de suivre de près le sujet, en ap-
portant le soutien et l’aide au syndicat Petit Bateau.  
 

Vente de Petit bateau : l’entreprise ne doit pas être 
bradée, ni les salariés sacrifiés ! 
Mercredi 15 janvier, les représentants du personnel ont appris en réunion, la décision du 
groupe ROCHER de se séparer de la marque Petit Bateau et de STANHOME (produits d’entre-
tien). La marque Petit bateau représente à elle seule, plus de 3000 salariés partout dans le 
monde, dont 600 salariés rien que sur les sites de Troyes. Cette information a bien entendu, 
été largement relayée dans la presse. 

 EMPLOIS INDUSTRIELS 



7 JANVIER 2025 - INFOS  T.H.C.B 

 SOUS-TRAITANCE 

l  y a une différence entre les stratégies 
du groupe Vuitton et Hermès. La 
première misant sur le volume, la 

seconde sur le prestige du produit. Dans 
les deux cas de figure, ce qui a le plus 
augmenté ce sont les prix, bien plus que 
la quantité réalisée. Les prix des sacs à 
main se sont élevés de plus de 50%, 
alors qu’au même moment l’inflation 
était en dessous de 20%. Chez les don-
neurs d’ordre comme chez les sous-
traitants, évidemment, les salaires n’ont 
pas suivi l’augmentation des prix de 
leurs produits. 
 

Salaires, emplois : toujours les salarié.es,  
la variable d’ajustement  

 
Pour maintenir leur marge colossale, les 
salariés de la vingtaine de sous-traitants 
ont été les variables d’ajustement. Très 
vite les intérimaires d’abord, les CDD 
ensuite, ont perdu leur travail. Ce sont 
des situations sociales très dures pour ces 
salariés et une perte d’expérience de tra-
vailleurs·ses formés pour les entreprises, 
qui se plaignaient justement il y a peu 
des problèmes de recrutement... 
L’inquiétude est très vite montée avec les 
changements de planning puis les con-
gés imposés fragilisant le droit aux con-
gés payés. La pression des donneurs 
d’ordre est forte y compris chez leurs 
salariés et c’est encore plus vrai chez 
ceux qui sont sous-traités. 
 
Les échanges de la fédération avec les 
syndiqué·es des différents donneurs 
d’ordre et de leurs sous-traitants, comme 
chez TOLOMEI, RIOLAND, MADA, 
SOFAMA, FLEURUS, MAT, HOFI-
CA… ont montré des inquiétudes fortes 
se transformant parfois en colère car ce 
sont toujours les travailleurs·ses la va-
riable d’ajustement. 

L’année 2025 semble sur le même vo-
lume de production que la précédente. 
Si cela permet d’y voir plus clair, il faut 
des relations apaisées entre la direction 
des grands groupes avec leurs sous-
traitants. Les besoins des 40 000 sala-
rié·es de ce secteur, sur les conditions de 
travail comme sur les salaires doivent 
enfin être entendus.  
 
Les NAO qui s’ouvrent dans les diffé-
rentes entreprises de maroquinerie se-
ront un indicateur fort pour donner des 
signaux concrets. La fédération et ses 
syndicats y seront attentifs comme pour 
la négociation dans la branche maroqui-
nerie en cours. Les niveaux de salaire 
n’ont pas été revus depuis la revalorisa-
tion du SMIC au 1er novembre de 2%, 
équivalente à l’inflation. Avec un début 
de grille concernant de nombreux sala-

ri·és à 1807€ brut, soit moins de 6€ au-
dessus du SMIC, comment peut-on 
l’accepter dans un secteur comme le 
luxe ? Nous attendons la réponse des 
branches patronales le 5 février ! Il y a 
urgence à reconnaitre le travail de celles 
et ceux qui le réalisent à commencer par 
augmenter les salaires.  

Maroquinerie :  
sous-traitance sous les ordres du donneur d’ordre 
L’année 2024 a été compliquée pour les salariés de la maroquinerie. Les directions d’entre-
prise, étaient habituées depuis 10 ans à une croissance mirifique, où produire des sacs à main 
était plus rentable que vendre des diamants. Lorsque la croissance est redevenue « bonne », 
elles ont mis des pressions très fortes sur les salariés et participé à désorganiser le travail. 

Reconnaître le travail,  
augmenter les salaires ! 

 
 
 

Retrouvez le résumé actualisé de la 
convention collective maroquine-
rie en scannant le QRCode ou en 
rubrique Droit/Cuir/Maroquinerie sur 
le site fédéral www.thcb-cgt.fr 
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